
GATT/AIR/3032 22 JUIN 1990 

OBJET: GROUPE DE TRAVAIL DE L'EXPORTATION DE PRODUITS INTERDITS SUR LE 
MARCHE INTERIEUR ET D'AUTRES SUBSTANCES DANGEREUSES 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL DE L'EXPORTATION DE PRODUITS MTERDITS SUR LE 
MARCHE INTERIEUR ET D'AUTRES SUBSTANCES DANGEREUSES SE RlgUNIRA LE 
VENDREDI 6 JUILLET 1990 A PARTIR DE 10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

ACL/OÏ 2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A^L/ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : X* 

A. EXAMEN DU DOCUMENT GENERAL CONTENAIT LE)PROJET DE DECISION 
DISTRIBUE PAR LE PRESIDENT DU GROUF£J}E TRAVAIL SOUS SA PROPRE 
RESPONSABILITE. Q, B. AUTRES QUESTIONS, Y COMPRIS LBŝ PROGRAMME DES TRAVAUX FUTURS. 

3. LES DOCUMENTS DE BASE CI-APRES ONT UN INTERET POUR LES DEBATS: 
DPG/W/4/REV.1, L/6459/REV.1 ET DPG/W/6. LA NOTE SUR LA DERNIERE REUNION DU 
GROUPE DE TRAVAIL SERA DISTRIBUE/ PROCHAINEMENT (SPEC(90)27). 

4. TOUTES LES PARTIES CONTRACTURES PEUVENT PARTICIPER A CETTE REUNION. 
LES GOUVERNEMENTS QUI SOUHAlf^T ETRE REPRESENTES A CELLE-CI SONT INVITES A 
ME COMMUNIQUER LES NOMS DE/tîCURŜ  REPRESENTANTS. 
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